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éditorial

Le dispositif d’accueil des gens du 
voyage est défini à l’échelle départe-
mentale par un schéma d’accueil et 
d’habitat des gens du voyage. Ce sché-
ma est élaboré conjointement par le 
Préfet et le Président du Conseil dépar-
temental. Une commission départe-
mentale consultative, au sein de laquelle 
siègent des élus et des représentants 
des gens du voyage, est associée à son 
élaboration. Les conseils communau-
taires concernés par le dispositif et la 
commission consultative donnent leur 
avis avant son approbation. 

L’élaboration du schéma a mobilisé de 
nombreux acteurs que nous tenons à 
remercier pour leur contribution à la 
réalisation de ce document. Il est éga-
lement le résultat d’une large concer-
tation et d’échanges engagés avec les 
différents partenaires concernés qui 
ont permis d’aboutir à ce nouveau 
schéma en prenant compte des be-
soins d’ancrage des gens du voyage. 

Les services de l’État ainsi que le 
Conseil départemental ont choisi 
d’élaborer un schéma consensuel qui 
soit suffisamment ambitieux pour sa-
tisfaire aux besoins et que les objectifs 
fixés puissent être atteints sans mettre 
en difficultés les collectivités territo-
riales.

La mobilisation de tous les acteurs 
ayant apporté leur contribution à son 
écriture est primordiale pour mener à 
bien sa mise en œuvre.
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1. Contexte réglementaire, situation en 2023  
et bilan du schéma précédent

 1.1. Cadre réglementaire

  La Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 prévoit que 
« les communes doivent participer à l’accueil des 
personnes dites gens du voyage et dont l’habitat 
traditionnel est constitué de résidences mobiles » 
et que « dans chaque département, au vu d’une 
évaluation préalable des besoins et de l’offre exis-
tante, notamment de la fréquence et de la durée 
des séjours des gens du voyage, de l’évolution de 
leurs modes de vie et de leur ancrage, des possibi-
lités de scolarisation des enfants, d’accès aux soins 
et d’exercice des activités économiques, un schéma 
départemental prévoit les secteurs géographiques 
d’implantation et les communes où doivent être 
réalisés des aires permanentes d’accueil ainsi que 
leur capacité, des terrains familiaux locatifs aména-
gés ainsi que le nombre et la capacité des terrains 
et des aires de grand passage destinées à l’accueil 
des gens du voyage se déplaçant collectivement à 
l’occasion des rassemblements traditionnels ou oc-
casionnels ainsi que la capacité. Les communes de 
plus de 5 000 habitants figurent obligatoirement au 
schéma départemental ».

Les dispositions du présent schéma départemental 
s’inscrivent donc dans le cadre de la loi n° 2000-614 
du 5 juillet modifiée, dite « loi Besson II » relative à 
l’accueil et à l’habitat des gens du voyage.

Cette révision prend également en compte les évo-
lutions apportées par la loi « Égalité et Citoyenneté » 
n°2017-86 du 27 janvier 2017 dont certains de ses 
articles (97, 147 à 150 et 195) ont introduit des évolu-
tions notables dans les dispositions applicables aux 
gens du voyage, notamment la prise en compte des 
terrains familiaux locatifs dans les schémas dépar-
tementaux.

  Les territoires concernés par le schéma :

Les communes de plus de 5 000 habitants figurent 
obligatoirement dans le schéma départemental. 
Dans le département du Loiret, à la date de signa-
ture du schéma, elles sont au nombre de 25, confor-
mément à la liste (ci-après le tableau).

  Pouvoir des Maires en matière d’interdiction de 
stationner et de procédure d’expulsion : l’interdic-
tion du stationnement en dehors des aires et ter-
rains dédiés, contrepartie du respect des engage-
ments du présent schéma départemental.

Après l’adoption du schéma départemental, 
conformément à l’article 9 de la loi n°2000-614 du 
5 juillet 2000 dans sa rédaction issue de la loi sur la 
sécurité intérieure du 18 mars 2003, les Maires des  
communes ayant satisfait à leurs obligations 
 définies par la présente décision, peuvent interdire, 

par arrêté, le stationnement des gens du voyage sur 
le territoire de leur commune, en dehors des aires 
d’accueil aménagées et espaces réservés à cet usage.

Il reviendra à l’EPCI de réaliser tout ce qui est pres-
criptif (aires de grand passage, aires permanentes 
d’accueil, terrains familiaux locatifs) ou préconisé 
(aire de petit et moyen passage) à l’exception des  
logements adaptés. Il échoit aux maires de permettre 
les implantations et réalisations sur leur territoire.

Communes Nombre d’habitants

 Orléans 116 269

 Olivet   22 386

 Saint-Jean-de-Braye  21 288

 Fleury-les-Aubrais  21 010

 Saint-Jean-de-la-Ruelle 16 411

 Saran  16 357

 Montargis  14 976

 Gien  13 566

 Amilly 13 233

 Chalette-sur-Loing 12 688

 La Chapelle-Saint-Mesmin 10 180

 Ingré    9 482

 Saint-Jean-le-Blanc 9 070

 Pithiviers 9 023

 Chécy  8 652

 Châteauneuf-sur-Loire 8 212

 Le Malesherbois 8 073

 Saint-Denis-en-Val  7 589

 La Ferté-Saint-Aubin 7 404

 Beaugency   7 339

 Villemandeur  6 782

 Meung-sur-Loire  6 540

 Saint-Pryvé-Saint-Mesmin  6 076

 Briare 5 213

 Sully-sur-Loire 5 213

La politique d’accueil des Gens Du Voyage (GDV) vise à assurer le droit à un habitat adapté, res-
pectueux de la libre circulation des personnes et de la propriété privée, dans un rapport équilibré 
des droits et des devoirs de chacun.

Dans cet objectif, la loi prévoit, dans chaque département, l’élaboration conjointe par l’État et 
le Département d’un schéma d’accueil des gens du voyage qui, en fonction des besoins consta-
tés, doit prévoir le nombre, la localisation et la capacité des aires et terrains à créer par les Éta-
blissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), ainsi que les interventions sociales 
nécessaires.

Depuis la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage, ces 
schémas ont beaucoup évolué et gagné en qualité. En effet, si la première génération de schémas 
s’est concentrée sur la production d’aires permanentes d’accueil, la deuxième s’est ouverte à la 
problématique des grands passages. Les nouveaux schémas doivent également désormais inté-
grer des dispositions pour les terrains familiaux locatifs. 

L’accompagnement socio-éducatif (scolarisation, insertion socioprofessionnelle, accès aux droits) 
et la santé sont également deux nouveaux sujets à prendre en compte dans le cadre des schémas 
de troisième génération. Avec le présent schéma pour le Loiret, de nouveaux défis doivent ainsi 
être relevés comme l’ancrage territorial croissant des familles, le souhait d’une scolarisation régu-
lière pour les enfants GDV, ou le développement des grands passages.

Ainsi, le Schéma Départemental d’Accueil et d’habitat des Gens du Voyage (SDAhGV) est un 
outil de planification, prévu par la loi, prenant en compte les besoins spécifiques des gens du 
voyage (équipements publics d’accueil, équipements à usage privé d’habitat, interventions des-
tinées à l’inscription dans la vie sociale des gens du voyage).

Pour le département du Loiret, le dernier schéma a été adopté en 2013 et est arrivé à échéance 
en mai 2019.

Les objectifs du nouveau schéma visent donc à :

 calibrer et adapter le dispositif d’accueil des GDV (calibrer les aires permanentes en   
 fonction des besoins, réaliser un dispositif de terrains de petit ou moyen passage…) ;

 répondre aux besoins d’ancrage territorial du public GDV (programme de réalisation   
 de terrains familiaux locatifs, et de logements spécifiques et adaptés) ;

 renforcer l’accompagnement et la prise en compte des problématiques des GDV   
 dans des domaines transversaux (projet socio-éducatif, politique scolaire ambitieuse à  
 développer, renforcer l’accès à la santé, à l’emploi, inciter à « aller vers » le public GDV) ;

 renforcer le pilotage du schéma (gouvernance et suivi du schéma).

Le pilotage de ce schéma, qui est en vigueur pour 6 ans à compter de sa date de signature, est 
assuré conjointement par l’État et le Département.

Introduction
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Le respect des prescriptions du schéma permet 
aux maires d’interdire par arrêté le stationnement 
sur le territoire de la commune des résidences 
mobiles en dehors des aires d’accueil aménagées, 

ouvrant ainsi la possibilité de saisir le Président du 
tribunal de grande instance aux fins de faire ordon-
ner l’évacuation forcée des résidences mobiles.

 1.2. Contenu attendu du schéma

Dans le cadre de l’élaboration du nouveau schéma dit « de 3e génération », celui-ci intègre  
plusieurs thématiques précisées ci-après.

 1.2.1. L’accueil et l’habitat 

Il s’agit de concilier la prise en compte de l’aspira-
tion légitime des gens du voyage à pouvoir se dé-
placer et stationner dans des conditions décentes, 
avec le souci légitime des élus locaux d’éviter les 
stationnements illicites. L’accueil peut être organi-
sé en fonction de la taille des groupes, qui varie 
de quelques ménages à plusieurs dizaines, et de la 
durée de leur séjour.

Certains des équipements d’accueil inscrits dans 
le schéma le sont à titre de prescriptions qui s’im-
posent donc aux collectivités. Il s’agit des aires 
d’accueil permanentes, des aires de grand passage 
et des terrains familiaux locatifs. D’autres relèvent 
de préconisations : aires de petit et moyen passage 
et logements adaptés.

  Les aires d’accueil permanentes, de tailles va-
riables, pour des durées de séjours de quelques 
jours à plusieurs mois.

  Les aires de Grand Passage (aGP), d’une capaci-
té de 200 caravanes chacune, pour accueillir sur un 
temps court (3 semaines au maximum) des groupes 
se déplaçant collectivement pour de grands ras-
semblements.

  Les aires de petit passage ou moyen passage : 
ces aires ne présentent pas un caractère prescrip-
tif. Elles sont de capacité limitée, dotées d’aména-
gements plus sommaires, souvent implantées dans 
des communes rurales, et destinées à accueillir 
temporairement des familles de passage. Leurs ca-
ractéristiques ne sont pas définies par la réglemen-
tation et sont diverses sur le territoire. 
Face à l’évolution des modes de vie et à la sé-
dentarisation des gens du voyage, la thématique 
de l’habitat doit être renforcée dans l’ensemble 
des nouveaux schémas afin de privilégier l’exis-
tence de lieux de stationnement pérenne facilitant  

l’accompagnement et l’accès aux droits (scolarisation, 
santé, activité professionnelle, formation, etc.).
Ce domaine de l’habitat concerne essentiellement 
les terrains familiaux locatifs dont l’implantation 
est devenue prescriptive depuis la loi n°2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyen-
neté, au même titre que les aires d’accueil perma-
nentes et les aires de grand passage. 
  Les terrains familiaux locatifs : ils permettent de 
répondre à la demande des gens du voyage qui sou-
haitent disposer d’un ancrage territorial à travers la 
jouissance d’un lieu stable et privatif, sans pour au-
tant renoncer au voyage une partie de l’année. Ils 
apportent ainsi la sécurité du retour. Il s’agit d’un 
dispositif qui vise à permettre l’installation de ca-
ravanes à côté des habitations en dur, et qui induit 
l’importance d’un diagnostic social et technique 
pour définir les besoins comme leur emplacement.
  Les logements adaptés : ils permettent l’accueil 
des familles ne souhaitant plus, ou ne pouvant plus 
voyager, sauf de façon épisodique, mais qui dé-
sirent garder au moins partiellement l’habitat en 
caravane. Ils permettent aux voyageurs de vivre et 
d’habiter dans un lieu fixe, tout en gardant tout ou 
partie de leur mode de vie.

 1.2.2. L’accompagnement socio-pro-éducatif et la santé 

La scolarisation, la formation, l’insertion profes-
sionnelle, l’accompagnement social et la santé 
sont des sujets qui ont vocation à être désormais 
intégrés dans le SDAhGDV.

Tout ce qui a trait à l’accès aux droits, à la culture, 
aux loisirs, ou encore au sport peut aussi être inclus 
dans les actions prioritaires définies au schéma.

 1.2.3. La gouvernance et le suivi du schéma 

Le pilotage du schéma, élaboré à l’échelle dé-
partementale, est assuré conjointement par le 
représentant de l’État dans le département et le  
Président du Conseil départemental. Ce sont eux 
qui décident également des conditions dans les-
quelles sera conduite la révision du schéma.

Cette révision suppose néanmoins l’implication de 
nombreux acteurs locaux, et notamment les suivants :

  la Commission consultative départementale des 
gens du voyage, instance obligatoire, étroitement 
associée aux différentes étapes de la construction 
d’un schéma ;

  les EPCI et les communes du Loiret, chargés ul-
térieurement de la mise en œuvre des dispositions 
prévues au schéma ;

  les services de l’État et du Conseil départemental, 
en charge de l’accès aux droits, de la scolarisation, 
de la prévention et de la santé, de l’emploi, etc. ;

  les structures qui assurent un accompagnement 
auprès des gens du voyage (CCAS, associations, 
etc.) ;

  les représentants des gens du voyage qui, en tant 
qu’usagers et citoyens, font part, par le biais des 
associations et référents qui les accompagnent, de 
leurs attentes et de leurs propositions. 

Enfin, les conditions dans lesquelles s’effectueront le 
suivi, la mise en œuvre et l’animation de ce schéma 
départemental doivent avoir été réfléchies lors de la 
révision du schéma. La gouvernance constitue d’ail-
leurs un chapitre du présent schéma départemental.

 1.3. Articulation du schéma avec les documents existants

Le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage s’articule avec d’autres dis-
positifs locaux mis en œuvre dans les domaines de l’urbanisme, l’habitat, l’emploi et la santé, qui 
sont élaborés à différentes échelles :

- au niveau régional avec par exemple, le Pro-
gramme régional pour l’accès à la prévention et 
aux soins des plus démunis (PRAPS) ; 

- au niveau départemental, avec le Schéma dépar-
temental de domiciliation, le Plan Départemental 
d’Action pour le Logement et l’habitat des Per-
sonnes Défavorisées  (PDALhPD) ;

- au niveau intercommunal avec le Programme Lo-
cal de l’habitat (PLh), le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLU-I), Le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal et habitat (PLUI-h), ou communal 
(Plan Local d’Urbanisme) et dont le mode d’adop-
tion est variable.

Le PDaLHPD en tant qu’outil du droit au logement 
des personnes défavorisées décline des actions qui 
visent à permettre aux ménages fragiles d’accé-
der et se maintenir dans le logement. Les gens du 
voyage constituent un des publics du PDALhPD. 
Il prend en compte les actions inscrites dans un 
schéma départemental d’accueil et d’habitat des 
gens du voyage, notamment en termes d’habitat 
adapté, via les terrains familiaux locatifs ou le loge-
ment adapté.

Le PLH, Programme Local de l’habitat, est un do-
cument stratégique de programmation qui inclut 
l’ensemble de la politique locale de l’habitat sur 
un territoire intercommunal : parc public et privé, 
gestion du parc existant et des constructions nou-
velles, populations spécifiques selon l’art L. 302-1 
du Code de la Construction et de l’habitat. En lien 
avec le schéma, le PLh prend en compte les en-
jeux liés aux gens du voyage en matière d’ancrage  
territorial et de production d’une offre adaptée.

Les documents d’urbanisme doivent prévoir « la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins pré-
sents et futurs de l’ensemble des modes d’habi-
tat » (art. L. 101- 2 du code de l’urbanisme). Deux 
types de documents d’urbanisme à des échelles  
différentes ont une obligation de compatibilité 
avec les SDAhGV : le Schéma de Cohérence Ter-
ritoriale (SCoT), est un document de planification 
qui fixe les grandes lignes de l’aménagement d’un 
territoire intercommunal. C’est un document de 
planification spatiale pour le long terme. Dans les 
trois documents qui composent un SCoT, le rapport 
de présentation (qui comprend un diagnostic), le 
Projet d’aménagement et de développement du-
rable (PADD) qui constitue le projet politique de la 
collectivité, et le Document d’orientation et d’ob-
jectifs (DOO) qui prévoit des orientations qui s’im-
posent aux documents d’urbanisme, l’habitat mo-
bile des gens du voyage doit être pris en compte.

Le PLU ou PLUi, (Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal) et les cartes communales définissent le 
projet général d’aménagement, la destination gé-
nérale des sols d’une commune ou d’une intercom-
munalité (si PLUi). Contrairement à un SCoT, le PLUi 
et la carte communale déterminent l’utilisation du 
sol au niveau de la parcelle. Ils doivent identifier 
les terrains susceptibles d’accueillir les gens du 
voyage, pour permettre la mise en œuvre des pres-
criptions du schéma en termes d’accueil (aires de 
grands passages et aires permanentes d’accueil) 
et d’habitat (terrains familiaux locatifs). Ces indi-
cations sont traduites dans le zonage et dans le  
règlement du PLU qui définit précisément les sec-
teurs d’accueil avec les règles de constructibilité 
adaptées. Même si la création des aires d’accueil 
et de terrains familiaux locatifs doit avoir lieu en  
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priorité dans les zones urbanisées, à proximité des 
services et des équipements, l’article L. 151-13 du 
code de l’urbanisme prévoit que le règlement du 
PLU peut délimiter à titre exceptionnel, des sec-
teurs de taille et de capacité d’accueil limité (STE-
CAL) dans les zones agricoles, naturelles ou fores-
tières, dans lesquels peuvent être autorisés des 
constructions, des résidences démontables ainsi 
que des aires d’accueil et des terrains familiaux lo-
catifs destinés à l’habitat des gens du voyage au 
sens de la loi du 5 juillet 2000. Ce dispositif per-
met aussi de répondre aux difficultés des collecti-
vités confrontées à des occupations illégales avec 
des constructions illégales et/ou des occupations 
légales sur un terrain propriété de famille avec 
des règles d’urbanisme qui n’autorisent pas les 
constructions. La collectivité peut avec ce disposi-
tif étudier dans quelle mesure la règle d’urbanisme 
édictée dans le PLU peut évoluer.

Le Schéma départemental de domiciliation, adop-
té par arrêté préfectoral, constitue un outil pour 
orienter durablement la politique d’accès aux 
droits civils, civiques et sociaux des personnes sans 
domicile stable. Il permet de renforcer l’adéqua-
tion entre offre et besoin sur un territoire dans la 
perspective de prévenir les ruptures, de s’assurer 
d’une couverture territoriale cohérente et de défi-
nir les pistes d’actions sur lesquelles s’appuyer afin 
d’améliorer la qualité du service rendu aux bénéfi-
ciaires. 

Depuis la loi n° 2017- 86 du 27 janvier 2017, les gens 
du voyage, comme toutes les personnes sans domi-
cile stable, sont domiciliés de droit dans un Centre 
Communal (ou Intercommunal) d’Action Sociale 
ou organisme agréé à cet effet. Le volet social des 
schémas départementaux d’accueil et d’habitat, 
qui préconisent des actions sur l’accès aux droits 

des gens du voyage, doit tenir compte des orienta-
tions du schéma départemental de domiciliation. 

La loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation re-
lative à la lutte contre les exclusions qui institue 
le PRAPS, Programme régional pour l’accès à la 
prévention et aux soins des plus démunis, élaboré 
par l’ARS pour une durée de 5 ans, énonce qu’il : « 
s’attache à définir des actions pour lutter contre 
les pathologies aggravées par la précarité ou l’ex-
clusion sous toutes leurs formes, notamment les 
maladies chroniques, les dépendances à l’alcool, à 
la drogue ou au tabac, les souffrances psychiques, 
les troubles du comportement et les déséquilibres 
nutritionnels » (Art. 71 al. 3). Ils peuvent prévoir 
des actions qui ont pour objet de développer des 
dispositifs d’accès inconditionnels aux soins et aux 
droits. Ainsi, des actions telles que le développe-
ment de médiations sanitaires envers les popula-
tions vivant en habitat mobile peuvent être pré-
vues. Ces mesures, lorsqu’elles existent, doivent 
être prises en compte dans le cadre de la révision 
de schémas départementaux et notamment ali-
menter le volet santé.

Les services de l’État, chargés lors de l’élabora-
tion/révision des PLh, et des PLU/PLUi de rédiger 
les «porter à connaissance», devront rappeler que 
ces documents de programmation et de planifica-
tion doivent prendre en compte les orientations 
définies dans le schéma départemental d’accueil 
et d’habitat des gens du voyage, notamment en 
termes d’habitat adapté des gens du voyage dans 
les deux types de documents et de localisation 
des aires d’accueil permanentes, les terrains fami-
liaux locatifs et les aires de grand passage dans les 
PLU/PLUi. Ils devront en vérifier la bonne prise en 
compte dans les projets arrêtés et transmis à l’État 
pour avis avant leur approbation.

 1.4. Les grandes étapes de la démarche de révision du schéma 

L’élaboration du schéma départemental d’accueil 
des gens du voyage 2023-2029, lancée en 2019, 
est le résultat d’un important travail partenarial 
et d’une large concertation dans le cadre de dif-
férentes instances qui a mobilisé de nombreux ac-
teurs : Établissements Publics de Coopération In-
tercommunale, Conseil départemental (Direction 
de l’Insertion et de l’habitat et Agences Départe-
mentales des Solidarités), Préfecture et Sous-Pré-
fecture, Caisse d’Allocations Familiales, Direction 
Départementale des Territoires, Agence Régionale 
de Santé, Éducation Nationale…

La rédaction du nouveau schéma tient compte :

- d’une part, de l’évaluation de l’offre existante et de 
son usage ; 

- d’autre part, du recensement des besoins en termes 
d’accueil, d’habitat et d’actions socio-éducatives. 

La procédure de révision du Schéma s’est  ap-
puyée sur : 

- Un diagnostic et des préconisations du bureau 
d’études « Cadres en mission » afin d’évaluer les 
réalisations du précédent schéma et proposer des 
orientations. Les conclusions du diagnostic ont 
été présentées aux principaux acteurs et parte-
naires lors d’une réunion le 17 décembre 2020.

- Un Comité de pilotage (COPIL) afin de favoriser 
une vision d’ensemble et globale des éléments 
du futur schéma, à l’échelle départementale. Le 
COPIL s’est réuni à trois reprises les 7 mai 2021, 29 
juin 2022 et 20 janvier 2023.

La composition du COPIL repose principalement sur celle de la commission départementale consultative 
des gens du voyage, à savoir :

  des représentants de l’État et du Département ; 
  des représentants des communes et des EPCI ; 
  des personnes qualifiées représentant les Voyageurs ; 
  les services de la Métropole d’Orléans ; 
  un représentant de l’Association des Maires du Loiret (AML) ; 
  un représentant de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et un représentant de la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA) ; 
  l’Éducation nationale ; 
  l’Agence Régionale de Santé ; 
  la gendarmerie.

Des ateliers territoriaux, le département du Loiret a été découpé en 5 territoires à savoir :

  le territoire de l’Ouest composé des Communautés de communes de la Beauce Loirétaine 
(CCBL), des Terres du Val de Loire (CCTVL), des Portes de Sologne (CCPS) et de la Forêt (CCF) ;

  le territoire de l’Orléanais reprenant les 22 communes d’Orléans métropole (OM) ;

  le territoire de l’Est et Giennois composé des Communautés de communes des Loges (CCL), du 
Val de Sully (CCVS), Giennoises (CDCG) et Berry Loire Puisaye (CCBLP) ;

  le territoire du Montargois composé de l’Agglomération Montargoise et Rives du Loing (AME), 
des Communautés de communes des 4 vallées (CC4V), de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne (3CBO) 
et Canaux et Forêts en Gâtinais (3CFG) ;

  le territoire Nord Loiret composé des Communautés de communes de la Plaine du Nord Loiret 
(CCPNL), du Pithiverais (CCDP) et du Pithiverais-Gâtinais (CCPG).

Outre les représentants des services de l’État (Direction Départementale des Territoires) et du Départe-
ment (Direction de l’Insertion et de l’habitat) qui ont apporté leur appui technique, les ateliers étaient 
composés des membres suivants :

  Sous-préfets et Conseillers départementaux ; 
  Élus locaux ; 
  Association Départementale d’Action pour les Gens du Voyage – ADAGV ; 
  Éducation nationale ; 
  Agence Régionale de Santé (ARS) ; 
  Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) ; 
  Agence Départementale des Solidarités/Equipe(s) Pluridisciplinaire(s) du territoire concerné.

Ces différentes étapes de concertation ont permis de déterminer les équipements à mettre en place par 
territoire ainsi que les actions socio-éducatives à développer.

Le projet de schéma a été soumis à l’avis des EPCI, de la Commission spécialisée des politiques sociales 
du CRhh du 13 avril 2023 et de la Commission départementale consultative des gens du voyage réunie 
le 20 avril 2023.

© Radio france bleue / Fabien Le Du
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 1-5- Bilan du précédent schéma et situation du Loiret début 2023

 1.5.1. Situation en matière d’équipements

Concernant les accueils dédiés aux gens du voyage, début 2023, le département est doté de :

  3 aires de grand passage de 200 places à Meung-sur-Loire (mise en service en mai 2022),  
à Saint-Cyr-en-Val (mise en service début septembre 2022), et Gien (ouverture automne 2023) ;

  14 aires d’accueil (dont 3 sont actuellement fermées) ;

  19 logements locatifs adaptés.

En matière d’aires de grand passage, le précédent schéma a atteint ses objectifs.

L’étude effectuée par « Cadres en mission » a permis de mettre en évidence les points suivants qui ont 
été travaillés dans le cadre de ce schéma : 

  Absence de terrains familiaux locatifs ;

  Inadaptation des aires existantes et problématique de vétusté ;

  Insuffisance d’habitats adaptés.

 1.5.2. Situation sur le volet social

L’étude effectuée par « Cadres en mission » a permis de mettre en évidence l’inégalité de la répartition 
des actions d’accompagnement social et d’actions socio-éducatives sur le territoire du département. 

Cela se caractérise selon les domaines par les élé-
ments précisés ci-après.             

  1.5.2.1. constats

Scolarisation :

Environ 800 enfants des gens du voyage scolarisés 
dans le département :

  bonne scolarisation en primaire ;

  insuffisance de la scolarisation en maternelle ;

  déperdition scolaire ;

  absentéisme ;

  retards scolaires ;

  recours excessifs au CNED ;

  difficultés d’orientation.

Professeurs itinérants et coordonnateurs sur l’ag-
glomération Montargoise et les Communautés de 
Communes du Pithiverais et du Pithiverais Gâtinais.

Santé :

Pour rappel, l’espérance de vie des gens du voyage 
est de 15 ans inférieure à celle de l’ensemble de 
la population. Compte tenu de leur mode de vie, 
il n’y a pas de suivi médical régulier par un même 
médecin. Les gens du voyage sont plus dans une 
démarche curative que préventive.

  1.5.2.2. L’offre de services

Association Départementale d’Action      
pour les  Gens du Voyage (ADAGV) : 

Le pôle social regroupe plusieurs actions à destina-
tion des familles :

Service de domiciliation :

L’ADAGV a vu son agrément renouvelé le 15 février 
2022 par la préfecture du Loiret aux fins de rece-
voir les déclarations d’élections de domicile des 
personnes sans résidence stable (510 familles au 
31 décembre 2022). L’ADAGV apporte en parallèle 
une aide logistique au réacheminement du cour-
rier avec un service de boites postales (250 lettres 
triées par jour et 300 réexpéditions par mois).

L’accompagnement social des bénéficiaires du 
RSA :

Le Conseil départemental du Loiret conventionne 
annuellement avec l’ADAGV pour l’accompagne-
ment social global du public en élection de do-
micile à l’association et/ou stationnant sur le ter-
ritoire de l’ADS Orléans Métropole (secteur sud). 
Dans le cadre de la convention, l’ADAGV est habi-
litée pour : 

• l’instruction des demandes de R.S.A pour  le pu-
blic en élection de domicile à l’ADAGV ; 

• l’accompagnement  à  la  contractualisation  de 
l’insertion sociale et professionnelle par 2 réfé-
rents sociaux des bénéficiaires R.S.A en élection 
de domicile à l’association soit 400 bénéficiaires 
suivis en 2022, 312 avec un statut professionnel de 
non-salarié.

L’accompagnement des travailleurs indépendants 
bénéficiaires du RSA :

Le Conseil départemental du Loiret conventionne 
depuis 2022 avec l’ADAGV pour l’accompagne-
ment des travailleurs indépendants en élection de 
domiciles sur le territoire du Loiret (CCAS, associa-
tions…)  avec comme objectif le maintien et le dé-
veloppement de l’activité. 124 personnes ont été 
suivies en 2022.

L’accompagnement social des familles hors RSA :

Cet accompagnement se traduit par le suivi, l’ac-
cueil-orientation pour tout le public gens du voyage 
en élection de domicile à l’ADAGV. Ce sont 130 fa-
milles qui ont été accompagnées au 31/12/2022. 

La scolarisation : 

L’équipe du pôle social travaille au quotidien avec 
le dispositif de scolarisation des enfants du voyage 
pour faciliter les inscriptions dans les écoles, favo-
riser l’assiduité et accompagner les parents pour 
les démarches administratives. Elle anime un comi-
té de pilotage pour la scolarisation des enfants sur 
Orléans la Source.

Le pôle animation intègre le projet famille, l’Ac-
cueil de Loisirs Sans hébergement (ALSh), l’accueil 
des jeunes et des adultes à Orléans la Source ainsi 
que l’animation du partenariat. L’équipe d’anima-
tion est composée de 3 animateurs diplômés. 

Les actions :

• Le projet famille est porté par une référente fa-
mille, à raison d’1/2 ETP. Son rôle est d’impulser et 
de fédérer les actions du Centre Social destinées 
aux familles. Elle travaille en collaboration avec les 
animateurs et travailleurs sociaux de la structure, 
ainsi qu’avec les partenaires du territoire. Elle met 
en œuvre les actions permettant de renforcer les 
liens sociaux, familiaux et parentaux et travaille sur 
la cohésion sociale et l’insertion des familles sur le 

territoire. Elle intervient pour faciliter la scolarisa-
tion (inscription et fréquentation).

• L’ALSH est avant tout un lieu d’accueil éducatif et 
de loisirs. Il s’agit, à travers les activités proposées, 
de travailler autour des difficultés que peuvent 
rencontrer les enfants comme : l’écriture, la lec-
ture, la prise de parole, les décisions collectives, le 
vivre ensemble…

• Les ateliers et les espaces adultes proposés sont 
les suivants : les ateliers Gym et pratiques sportives, 
les ateliers numériques, l’atelier bricolage, l’accueil 
libre, les actions de prévention santé (IFPM, PMI, 
Planning Familial….) en lien avec les groupes de par-
ticipation des usagers (femmes et enfants).

Des manifestations et évènements sont également 
proposés sur site et dans le quartier (fête du ter-
rain, Eté punch, Terre d’aventure, Carnaval…).

Le pôle Habitat :

L’ADAGV agit pour faciliter les volontés de fixation 
des familles du voyage et les accompagne dans 
leur parcours résidentiel. Depuis 2005, l’ADAGV 
a participé à la réalisation de plusieurs projets de 
sédentarisation, dans la phase de réflexion, de 
développement et d’accompagnement des fa-
milles accédantes (Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Fleu-
ry-les-Aubrais, Orléans La Source, Olivet).

Orléans Métropole a confié en 2022 à l’ADAGV 
une mission de Maitrise d’Œuvre Urbaine et So-
ciale (MOUS) qui comprend un travail de repérage, 
d’identification et de suivi des propriétés des fa-
milles du voyage sur les 22 communes de la Mé-
tropole  ainsi que l’accompagnement social des 
familles dans les différentes phases des projets de 
sédentarisation. En 2022, cet accompagnement 
a concerné les 5 familles du programme d’habi-
tat adapté d’Olivet (entrée en 2022), les 5 autres 
familles du programme d’Orléans la Source, les 
candidats aux futurs projets de Terrains Familiaux 
Locatifs de la Métropole (dont 6 TFL à Ingré) et 18 
familles en recherche de logement social.

L’ARS :

Les actions menées dans le domaine de la santé 
des gens du voyage doivent viser à l’amélioration 
des conditions de vie, l’accès aux soins et l’accès à 
la prévention. Il est important de tenir compte du 
fait qu’il s’agit d’une population mobile à culture 
spécifique. Le Projet Régional de Santé (PRS 2) de 
l’ARS Centre Val de Loire intègre dans le document 
stratégique qu’est le PRAPS 2023-2028 (Programme 
Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins à des-
tination des personnes en situation de précarité) 
des actions plus ciblées en faveur du public gens 
du voyage.

Les pistes d’actions à privilégier pour l’ARS concer-
nant le volet santé pour les orientations du futur 
Schéma sont les suivantes :

© Terra / Dominique Lorieux 
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- Nécessité de travailler avec des associations in-
termédiaires identifiées qui interviennent en relais 
auprès du public : l’ADAGV ou d’autres associa-
tions du territoire. Il ne peut pas y avoir d’actions 
de prévention sur les aires où il y a uniquement un 
gardiennage en raison de l’insuffisance d’accom-
pagnement nécessaire. Les professionnels doivent 
être formés aux besoins des gens du voyage (lien 
à effectuer avec la Fédération Régionale des Ac-
teurs en Promotion de la Santé - FRAPS- et les pro-
fessionnels connaissant les gens du voyage, ce qui 
pourrait alimenter les actions).

Prévention et promotion de la santé :

• L’ADAGV (aire de la Source) a déjà mis en place 
des actions partenariales autour de la vaccination 
ROR, la nutrition (partenariats avec l’Institut de 
formations paramédicales-IFPM), les écrans et le 
sommeil, le dépistage visuel, la semaine bien-être.

• La FRAPS/IREPS  (Instance Régionale d’Éducation et 
de Promotion Santé)  a réalisé un diagnostic sur les be-
soins et ressources en prévention et promotion de la 
santé sur le territoire du Loiret. Une rencontre a eu 
lieu avec l’ARS et l’ADAGV afin d’intégrer les besoins 
en prévention des gens du voyage dans ce diagnos-
tic. Cela permettra dans un second temps de co-
construire avec les acteurs locaux un programme ter-
ritorial d’actions en Prévention Promotion de la Santé.

• Conforter l’aller vers en s’appuyant sur les struc-
tures déjà fréquentées par les gens du voyage, as-
surer le lien avec les acteurs de la prévention et 
promotion de la santé financée par l’ARS (Asso-
ciations de Lutte contre le Sida et pour la santé 
sexuelle-ALS-/ Association pour l’écoute et l’ac-
cueil en addictologie et toxicomanies-APLEAT-/Es-
pace/Planning familial…).

Plus globalement, l’ARS s’attache à intervenir sur 
les thématiques suivantes :

- Nutrition, prévention parents/jeunes enfants 
(1000èmes jours), dépistage (notamment contre la 
tuberculose) et vaccination (couverture vaccinale 
non suffisante).

- Mobilisation des femmes pour favoriser l’augmen-
tation de la couverture vaccinale et traiter de su-
jets potentiellement tabous (en matière de santé 
sexuelle : accès à la contraception, dépistage IST 
et vaccination hPV pour les jeunes).

- Ciblage du public des enfants afin de pouvoir tou-
cher leurs parents (réaliser des projets autour de la 
parentalité, l’éducation à la santé).

Partenariats/maillages : 

• Liens indispensables à effectuer avec les coordi-
nateurs des Contrats Locaux de Santé (CLS) afin 
de pouvoir mener des actions spécifiques auprès 
des gens du voyage dans chaque territoire CLS ain-
si qu’avec les contrats de villes en fonction de la 
localisation des aires.

•  Lien  indispensable  à  faire  également  avec  les 
structures de prévention médicalisée (Centres 
de Vaccination,  Centres de Lutte Anti-Tubercu-
leuse -CLAT- et Centre d’information de diagnostic 
et de dépistage des infections sexuellement trans-
missibles -CeGIDD-) chez lesquelles les gens du 
voyage font partie du public dit « cible ». 

Accès aux soins : 

•  La  formation  des  professionnels  de  santé  (mé-
decins, Infirmières Diplômées d’État - IDE…) à la 
connaissance des valeurs culturelles de cette po-
pulation concernée pourrait être un axe à prioriser 
dans ce futur schéma : modalités pour favoriser 
l’accès au soin des gens du voyage, avec pour ob-
jectif de supprimer le zapping médical et le recours 
non fondé aux services des urgences.

•  Les  Communautés  professionnelles  territoriales 
de santé (CPTS) vont être  consultées sur les prises 
en charges des gens du voyage : modalités ac-
tuelles de prise en charge des GDV par les profes-
sionnels, éventuelles problématiques rencontrées 
avec ce public, modalités d’amélioration de l’accès 
aux soins et à la prévention par les gens du voyage,  
mise en place de formations pour améliorer la 
prise en charge des gens du voyage à l’attention 
des professionnels.

Enfin, l’ARS renforce également l’offre de soin lo-
cale lors des rassemblements Vie et Lumière qui 
ont lieu chaque année à Nevoy : elle coordonne 
l’organisation sanitaire  (mise en place d’une an-
tenne médicale sur site avec des équipes du Centre 
hospitalier -Ch- de Gien / renfort du service des 
urgences du Ch de Gien)  et opérations de vacci-
nations sur site en cas de rougeoles (Centre de vac-
cination du ChRO).

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) : 

La CAF du Loiret ne verse pas de prestations fami-
liales spécifiquement dédiées aux gens du voyage. 
Pour la partie action sociale, la CAF finance actuel-
lement une Allocation logement temporaire (ALT) 
à destination des gestionnaires des aires d’accueil 
permanentes. 

La CAF dispose d’un Service d’intervention sociale 
(SIS) proposant un accompagnement des alloca-
taires faisant face à un événement ou à des diffi-
cultés sociales et familiales¹.

La CAF a également agréé un Centre social et un 
Accueil de Loisirs Sans hébergement (ALSh), gérés 
par l’ADAGV sur Orléans la Source. Le Centre social 
facilite l’accès aux droits des habitants, et les ac-
compagne dans différentes démarches (projets de 
vie liés aux souhaits de sédentarité par exemple), 
en plus d’autres actions liées à l’accompagnement 
aux démarches administratives, à l’animation so-
ciale et familiale et au soutien à la parentalité.  
Le centre social bénéficie d’un agrément dit 
d’« animation globale et coordination » et  

« animation collective familles » ouvrant droit au 
versement de deux prestations de service par la 
CAF du Loiret. L’agrément du centre social a été 
délivré pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 
2025.

Au sein du service action sociale de la CAF, un 
conseiller thématique départemental « Animation 
de la Vie Sociale » a la charge du suivi des projets 
agréés « centre social » et assure un rôle de conseil 
auprès des structures existantes et dans le cadre 
de la création de nouveaux équipements. D’autres 
structures de moindre envergure mais poursuivant 
des finalités communes avec les centres sociaux 
peuvent également bénéficier d’un agrément « Es-
pace de Vie Sociale ».

Par ailleurs, une convention Territoriale Globale 
(CTG) a été signée entre la CAF du Loiret et la Mé-
tropole d’Orléans pour la période 2022-2025. Elle 
dispose notamment d’actions relatives aux gens 
du voyage, actions portées par la Métropole et 
concernant l’accompagnement à la sédentarisa-
tion des gens du voyage.

La Direction Départementale de l’Emploi 
du Travail et des Solidarités (DDETS) :

La DDETS intervient en direction des personnes les 
plus vulnérables, en soutenant des actions via une 
enveloppe financière fléchée sur les activités de la 
domiciliation et sur des actions d’accompagnement 
social pour les personnes ne relevant pas du RSA.

Les enjeux sont de renforcer le socle de l’ancrage 
social, via des actions d’accompagnement des 
publics. Ces actions sont mises en œuvre par 
l’ADAGV dans le cadre d’un travail partenarial afin 
de contribuer à la promotion sociale, économique 
et professionnelle des gens du voyage, en facilitant 
l’information du public de les droits, de les de-
voirs, l’amélioration de la connaissance réciproque 
entre les gens du voyage et les sédentaires, et en 
facilitant   l’identification des besoins (lutte contre 
l’illettrisme, accès aux soins...) pour une meilleure 
orientation. 

En fonction des actions qui seront mises en place 
dans le cadre du schéma, d’autres acteurs relevant 
du domaine de la santé pourront être associés (Ad-
diction France, Planning familial, acteurs relevant 
des champs du handicap, des personnes âgées et 
de la psychiatrie…).

 L’Éducation Nationale :

Dans le département du Loiret, une cartographie 
des enfants itinérants dans le Loiret (écoles et col-
lègues concernés au regard de l’emplacement des 
aires d’accueil, des terrains privés et du lieu de ras-
semblement Vie et Lumière existants) est réalisé 
avec les personnes référentes de l’Éducation Na-
tionale pour chacun des établissements scolaires 
concernés par l’accueil d’enfants GDV (cf. docu-
ment en annexe p 53).

Les modalités d’accès à la scolarisation s’effec-
tuent sur la base du droit commun :

C’est le droit commun qui s’applique au droit à 
l’instruction :

Inscription à l’école :

Il convient ici de distinguer les 2 phases suivantes 
avec un niveau de responsabilité qui est différent :

•  inscription à l’école : elle relève de la responsabi-
lité du Maire qui doit signaler à l’Inspecteur d’Aca-
démie de son secteur le nombre d’enfants non sco-
larisés sur sa commune dont les enfants GDV ;

• admission à l’école : elle est du ressort du Direc-
teur de l’école concernée, une fois que l’inscription 
par le Maire a été réalisée.

Instruction en famille.

Communication : 

- Flyer de présentation à disposition dans les aires 
d’accueil et les Mairies du Loiret ;

- Diffusion du flyer dans les écoles ;

- À terme, les perspectives envisagées visent à dif-
fuser ce flyer dans les mairies.

L’Éducation nationale mène une action au titre 
des Enfants de Familles Itinérantes et de Voya-
geurs (EFIV) : 

- Moyens humains dédiés à cette mission départe-
mentale EFIV :

•  Une  Inspectrice  de  l’Éducation Nationale  (IEN), 
Responsable de la mission départementale EFIV, 
qui coordonne l’action de 4 IEN répartis sur l’en-
semble du territoire départemental ;

• Une enseignante EFIV, Coordonnatrice de l’action 
des quatre enseignantes EFIV.

Nombre d’interventions par les enseignantes EFIV 
en 2021-2022 :

- Objectifs et actions menés en faveur des enfants 
gens du voyage :

• Acquisition des compétences fondamentales de 
base : lecture et compréhension, et numération et 
résolution de problèmes.

¹ Séparation, décès, attente d’un premier enfant, naissances multiples, parents seuls, 
violences conjugales, impayés de loyers.

Total

 Ensemble des écoles 93

 Rassemblement de Nevoy 38

 Grand passage de Paucourt 4
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Les actions menées par les enseignantes :

• Bilans individuels de compétences,

• Suivi des élèves,

•  Renforcement  des  compétences  en  français  et 
mathématiques des élèves par un travail de co-in-
tervention avec l’enseignante de la classe,

• Rencontres et écoute des familles.

Les actions actuellement mises en place dans le 
Loiret :

• Formation des professeurs des écoles EFIV en par-
tenariat avec le Centre Académique pour la scola-
risation des élèves (CASNAV) ;

•  Formation  des  professeurs  accueillant  des  EFIV 
en partenariat avec le CASNAV ;

•  Mise  en  place  d’un  livret  de  suivi  pédagogique 
pour les élèves EFIV ;

•  Intervention  de  l’Éducation  nationale  sur  les  2 
AGP mises en service (et bientôt sur la 3e AGP dont 
l’ouverture est prévue au cours de l’année 2023) 
comme sur les aires d’accueil ;

• Intervention de l’Éducation nationale lors des ras-
semblements des gens du voyage sur la commune 
de Nevoy (partenariat avec la Ville de Gien, lien 
avec le Pasteur lors de ces grands rassemblements, 
organisation des inscriptions des enfants dans les 
écoles du secteur depuis la mi-novembre 2022 en 
prévision du grand rassemblement d’avril à Nevoy) ;

• Sur le site académique : onglet spécifique EFIV en 
cours d’élaboration.

Axe d’amélioration à renforcer :

- La communication entre la Préfecture et l’Éduca-
tion nationale (informations des passages prévus 
par des groupes de gens du voyage dans le Loiret 
pour permettre aux services de l’Éducation Na-
tionale d’anticiper au mieux la prise en charge de 
la scolarité des enfants gens du voyage dans les 
écoles concernées ; sauf en période estivale où il 
n’y a pas de scolarité proposée dans les écoles).

Indicateurs suivis par l’académie d’Orléans-Tours 
concernant le public GDV :

2021 / 2022 2022 / 2023

 1er degré 26 10

 2nd degré 126 86

Total 152 96

Nombre d’écoles ayant bénéficié de l’intervention 
des enseignantes EFIV : 

2021 / 2022 2022 / 2023

 1er degré 26
28 depuis  

septembre 2022

Les enseignantes EFIV interviennent à plus de 80 % 
sur des écoles élémentaires. Les filles sont autant 
scolarisées que les garçons dans le premier degré.

Le bus France services et les Espaces  
de Services Publics (ESP) :

Le Bus France Services est également en place à 
ce jour dans le Loiret. Celui-ci est uniquement dé-
ployé sur le secteur géographique de la Commu-
nauté de communes des Loges et permet d’aller 
à la rencontre des habitants pour mieux mailler le 
territoire en matière d’accès aux droits.

Par ailleurs, le Département déploie depuis 2007 
des espaces mutualisés de services publics au plus 
près des Loirétains, grâce aux partenariats avec des 
Communes et des Communautés de communes et 
d’agglomération, qui gèrent ces sites, et avec des 
opérateurs de services publics. Ces espaces sont 
ainsi accessibles à toute personne installée dans le 
département, dont les GDV.

Par son investissement et le pilotage du projet, le 
Département permet ainsi aux Loirétains de dispo-
ser désormais actuellement de 28 lieux « Espaces 
de Services Publics » où ils sont renseignés et ac-
compagnés par des agents formés, dans la réalisa-
tion de leurs démarches administratives et/ou mis 
en relation avec un conseiller expert d’un service 
public au moyen d’une borne de visiophonie.

S’agissant de cette thématique, les principales ac-
tions sont conduites par l’ADAGV 45. Par ailleurs, 
les Agences Départementales de la Solidarité 
(ADS) font également de l’accompagnement social 
de droit commun pour répondre aux besoins du 
public GDV.

Les Agences Départementales des Solidarités  
(Conseil départemental du Loiret) : 

Quatre Agences départementales de la Solidarité 
(ADS) interviennent sur l’ensemble du Loiret : Or-
léans Métropole, Nord-Loiret, Beauce à Sologne et 
Gien/Montargis.

Sur sollicitation des Gens du Voyage, les travailleurs 
sociaux des ADS du Conseil départemental  peuvent 
intervenir et accompagner les ménages sur diffé-
rentes thématiques liées à l’accompagnement so-
cial de droit commun (accueil, orientation si besoin, 
constitution de demandes d’aides si nécessaire…).

Les Centres communaux d’action  
sociale (CCAS) : 

Ils font partie des acteurs compétents en matière 
de domiciliation des personnes sans domicile 
stable et pouvant attribuer des aides facultatives.

Le Centre Ressources Illettrisme et Anal-
phabétisme du Loiret (CRIA 45) :

Basé à Orléans La Source, le CRIA propose des for-
mations et actions de sensibilisation en faveur de 
la lutte contre l’illettrisme, dont les gens du voyage 
peuvent bénéficier. L’association Espace Cultures 
et Compétences de base (Espace C2B) a été créée 
en 2007 pour reprendre la gestion du CRIA 45 qui 
lui intervient depuis 1996 sur le département afin 
de proposer un espace d’animation et d’accompa-
gnement sur la question du développement des 
compétences de base. 

Les gestionnaires des aires d’accueil (indi-
qués en annexe 3 du présent schéma) :

Ils peuvent contribuer à des actions collectives 
dans le cadre de l’accompagnement social propo-
sé aux gens du voyage. 

La Maîtrise d’œuvre Urbaine et Sociale 
(MOUS) d’Orléans Métropole en matière 
de sédentarisation des gens du voyage :

Orléans Métropole a développé une MOUS sur 
son périmètre d’intervention avec l’assistance de 
l’ADAGV 45 pour la mise en œuvre de sa politique 
de sédentarisation. 

Pour ce faire, un repérage et une identification 
des familles installées sur les 22 communes est 
en cours sur des terrains qui sont leur propriété. 
Il s’agit d’accompagner des familles dans les diffé-
rentes phases de sédentarisation (une quinzaine 
de familles au maximum). 

Les Missions Locales : 

Les Missions Locales interviennent dans le  

domaine de l’accompagnement socio-profession-
nel : Il n’est toutefois pas mené d’actions particu-
lières en direction des jeunes gens du voyage et il 
n’y a, à ce jour, pas de données spécifiques de suivi 
sur l’accompagnement dédié à ce public. Ils sont 
accueillis par les Missions Locales comme chaque 
jeune de 16 à 25 ans.

Dans le Loiret, il existe 3 Missions Locales (ML) :

- ML Pithiviers : Nord Loiret ;

- ML Orléans : Ouest et Sud Loiret ;

- ML Montargis Gien - Est du Loiret.

Offre de services proposée :

- favoriser l’inclusion sociale : santé, mobilité, loge-
ment, situation financière ;

- accès à l’emploi et à la formation : savoir-être, 
orientation, formation, emploi ;

- numérique, citoyenneté et culture/loisirs.

La Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
et l’Unité de Prévention santé préventive : 

S’agissant des localisations des permanences de 
PMI, accessibles aux familles GDV, il est possible de 
les identifier, comme pour les Espaces Services Pu-
blics (ESP) précités, via le lien de géolocalisation des 
services loirétains sur le site du Département sui-
vant : https://www.loiret.fr/localiser-nos-services.

L’unité Prévention a une mission transversale de 
définition et mise en œuvre de la politique de 
prévention du Département dans le champ En-
fance-Famille. Cette politique se situe en amont 
des dispositifs de protection, et s’étend de la pré-
vention universelle à destination de tous les en-
fants et parents, jusqu’aux actions préventives à 
domicile de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). Elle 
vient en complémentarité de la Protection Mater-
nelle et Infantile (PMI), en se destinant à l’ensemble 
du public mineur et de ses parents, et se concrétise 
en lien avec les ADS. 

Dans le cadre de la transformation de l’action sociale 
engagée au sein du Département, 4 postes dédiés 
à cette mission relevant de la Direction Petite En-
fance-Enfance,-Famille (DPEEF), localisés au sein des 
territoires (un par Agence Départementale de Solidari-
tés-ADS-), ont également été définis afin de structurer 
une communauté de professionnels en charge d’ani-
mer la politique de prévention sur le département. 

Cette politique de prévention est déclinée ainsi 
en 3 axes :

- soutien à la parentalité et consolidation des liens 
familiaux ; 
- prévention et lutte contre les violences ; 
- prévention spécialisée.

© vecteezy.com 

page 15



 SDAHGV / 2023-2029Page 16

Dispositif des 2 intervenants sociaux en gendarme-
rie : Le Conseil départemental du Loiret a souhaité 
s’engager auprès des forces de l’ordre par la créa-
tion de 2 postes d’intervenants sociaux en gendar-
merie (ISG) au sein de l’unité Prévention. Ces pro-
fessionnels ont vocation à mettre en œuvre une 
interface avec les services en charge de la sécurité 
et l’ordre public, témoins lors d’interventions de 
situations de vulnérabilité sociale nécessitant un 
traitement socio-éducatif en parallèle d’un traite-
ment pénal. La convention entre le Conseil Dépar-
temental, la Gendarmerie Nationale et la Préfec-
ture a été signée le 25 mars 2021, pour une durée 
de trois ans. Les deux intervenantes sociales en 
gendarmerie ont pris leur poste le 1er juin 2021.

Missions de l’équipe des 4 chargés en prévention 
précoce :

- Participer à la déclinaison territoriale de la poli-
tique départementale de prévention ;

- Élaborer et soutenir des projets et actions de pré-
vention précoce ;

- Animer la communauté de professionnels 
œuvrant dans le champ de la prévention.

2. Les orientations du schéma en matière d’équipements  
(accueil et habitat)

 2.1. Orléans Métropole

 2.1.1. Prescriptions

 aires de grands passages :

- 1 aire de 200 places sur la commune de Saint-Cyr-en-Val (existante).

 aires d’accueil permanentes :

- 202 places d’aires d’accueil permanentes à conserver parmi les 226 existantes réparties sur les aires de :

 * Orléans-La Source (existante) ;

 * Saran (existante) ;

 * Fleury les Aubrais (après réhabilitation) ;

 * Chécy (après réhabilitation).

 Places de terrains familiaux locatifs :

- 6 terrains familiaux de 2 places, soit 12 places (ou l’équivalent en nombre de places) à Ingré ;

- 9 terrains de 2 places, soit 18 places (ou l’équivalent en nombre de places) dont la localisation est à 
déterminer par la Métropole.

 2.1.2. Préconisations

 aires de moyens et petits passages :

- 1 aire de moyens passages sur la commune d’Ormes ;

- 1 aire de moyens passages sur la commune de Marigny-les-Usages.

 Logements spécifiques :

- 5 à Orléans (existants) ;

- 3 à Fleury-les-Aubrais (existants) ;

- 4 à Saint-Pryvé-Saint-Mesmin (existants) ;

- 5 à Olivet (existants) ;

- 9 dont la localisation est à déterminer par la Métropole.

© Terra / Dominique Lorieux 

© Terra / arnaud Bouissou 
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 2.1.3. récapitulatif

 2.2. Est et Giennois

 2.2.1. Prescriptions

 aires de grands passages :

- 1 aire de 200 places sur la commune de Gien.

 aires d’accueil permanentes :

- 48 places d’aires d’accueil permanentes existantes réparties sur les aires de : * Sully-sur-Loire (24 places) ;

               * Briare (24 places).
 Places de terrains familiaux locatifs :

- 3 terrains familiaux locatifs de 2 places, soit 6 places (ou l’équivalent en nombre de places) sur la CC Giennoise ;

- 3 terrains familiaux locatifs de 2 places, soit 6 places (ou l’équivalent en nombre de places) sur la CC des Loges ;

- 3 terrains familiaux locatifs de 2 places, soit 6 places (ou l’équivalent en nombre de places) sur la CC 
Berry Loire Puisaye ;

- 3 terrains familiaux locatifs de 2 places, soit 6 places (ou l’équivalent en nombre de places) sur la CC Val de Sully.

Prescriptions Préconisations

Aire de grand 
passage

Nombre de places 
d’aires d’accueil 

permanentes

Nombre de places 
de terrains familiaux 

locatifs

Aires de petit et moyen 
passage

Logements spécifiques

1 aire de 200 places 202 30 2 26

 2.2.2. Prescriptions  Préconisations (rectif. du 20/02/24 d’une erreur matérielle)

 aires de moyens et petits passages :

- 1 aire de petits passages sur la commune de Gien (transformation de l’aire d’accueil permanente) ;

- 1 aire de petits passages sur la commune de Châteauneuf-sur-Loire (transformation de l’aire d’accueil 
permanente).

 Logements spécifiques :

Aucun

 2.2.3. récapitulatif

Prescriptions Préconisations

Aire de grand 
passage

Nombre de places 
d’aires d’accueil 

permanentes

Nombre de places 
de terrains familiaux 

locatifs

Aires de petit et moyen 
passage

Logements spécifiques

1 aire de 200 places 48 24 2 0
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 2.3. Montargois

 2.3.1. Prescriptions

 aires d’accueil permanentes :

- 60 places d’aires d’accueil permanentes existantes réparties sur les aires de :

 * Amilly ; 
 * Villemandeur.

 Places de terrains familiaux locatifs :

- 2 terrains familiaux locatifs de 2 places, soit 4 places (ou l’équivalent en nombre de places) dont la 
localisation est à déterminer sur l’AME.

 2.3.2. Préconisations

 aires de moyens et petits passages :

- 1 aire de petits ou moyens passages sur la commune de Saint-Germain-des-Prés ;

- 1 aire de petits ou moyens passages sur la commune de Château-Renard ;

- 1 aire de petits ou moyens passages sur la commune de Triguères ;

- 1 aire de petits ou moyens passages sur la commune de Douchy-Montcorbon ;

- 1 aire de petits ou moyens passages sur la commune de Courtenay.

 2.3.3. récapitulatif

Prescriptions Préconisations

Aire de grand 
passage

Nombre de places 
d’aires d’accueil 

permanentes

Nombre de places 
de terrains familiaux 

locatifs

Aires de petit et moyen 
passage

Logements spécifiques

0 60 4 5 0

 2.4. Nord Loiret

 2.4.1. Prescriptions

 aires d’accueil permanentes :

- 32 places d’aires d’accueil permanentes à conserver parmi les 54 places existantes, réparties sur les 
aires de :

 *Pithiviers (réhabilitation) ; 
 * Le Malesherbois (réhabilitation).

 Places de terrains familiaux locatifs :

- 1 terrain familial locatif de 2 places, sur la commune du Malesherbois ;

- 2 terrains familiaux locatifs de 2 places, soit 4 places (ou équivalent en nombre de places) sur la com-
mune de Pithiviers.

 2.4.2. Préconisations

 aires de moyens et petits passages :

- 1 aire de petits passages sur la CC du Pithiverais ou la CC Pithiverais Gâtinais.

 2.4.3. récapitulatif

Prescriptions Préconisations

Aire de grand 
passage

Nombre de places 
d’aires d’accueil 

permanentes

Nombre de places 
de terrains familiaux 

locatifs

Aires de petit et moyen 
passage

Logements adaptés

0 32 6 1 0
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 2.5. Ouest

 2.5.1. Prescriptions

 aires de grands passages :

- 1 aire de 200 places sur la commune de Meung-sur-Loire (existante).

 aires d’accueil permanentes :

- 24 places d’aires d’accueil permanentes existantes sur la commune de La Ferté-Saint-Aubin.

 Places de terrains familiaux locatifs :

- 6 places de terrain familial locatif.

 2.5.2. Préconisations

 aires de moyens et petits passages :

- 1 aire de petits passages sur la CC Porte de Sologne (existante) ; 
- 1 aire de petits passages à Beaugency ; 
- 1 aire de petits passages Sud Loire ; 
- 1 aire de petits passages à La Beauce la Romaine (41).

 Logements spécifiques :

- 7 à Cléry-Saint-André (existants).

 2.5.3. récapitulatif

Prescriptions Préconisations

Aire de grand 
passage

Nombre de places 
d’aires d’accueil 

permanentes

Nombre de places 
de terrains familiaux 

locatifs

Aires de petit et moyen 
passage

Logements spécifiques

1 de 200 places 24 6 4 7

 2.6. Synthèse générale
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3. Les orientations relatives au volet socio-éducatif,  
insertion socio-professionnelle et santé
L’État et le Département poursuivront leurs engagements en matière d’actions d’accompagne-
ment des gens du voyage, en privilégiant le partenariat avec les différents acteurs sociaux (men-
tionnés précédemment). Par ailleurs, il est projeté la mise en place d’un médiateur départemental.

 3.1. L’accès aux droits

  Favoriser l’accès aux droits des gens du voyage

Constats

 Des freins récurrents à l’accès et au maintien des droits sont accrus par le développement de la dématérialisation.
 Le public gens du voyage doit disposer d’une adresse qui est un préalable nécessaire pour avoir accès aux droits.
 L’illettrisme, l’illectronisme et un niveau scolaire insuffisant font partie des freins constatés.
 Une population qui n’accède pas à tous les droits et services qui la concernent, du fait :

-d’un manque de connaissance des droits potentiels par les ménages, ou parfois une certaine défiance vis-à-vis des institutions publiques ;
-d’une inadaptation de certains dispositifs aux modes de vie des ménages.

Objectifs opérationnels

 Favoriser l’accès aux droits des gens du voyage.
 Améliorer la prise en charge des personnes âgées et handicapées (APA, PCH... dans une logique de prévention).
 Aller à la rencontre des gens du voyage pour favoriser le lien social et lutter contre le non-recours aux droits : réflexion sur l’opportunité de 

mettre en place un bus itinérant pour aller vers les GDV accueillis au sein du département.
 Lutter contre les discriminations et promouvoir l’égal accès aux droits des publics.

Conditions de mise en œuvre

Pilote : Département
Acteurs associés : CAF, état, associations, collectivités...

Financement / moyens mobilisés

à déterminer

Indicateurs de suivi et d’évaluation

 Nombre de communes visées
 Nombre d’actions réalisées dans le cadre de « l’aller-vers »
 Niveau d’accès effectif des gens du voyage à différents dispositifs de droit commun

Échéancier

Durée du Schéma

 3.2. L’accompagnement social

  Promouvoir l’accès à l’habitat adapté ou au logement
des gens du voyage défavorisés

Constats

Une des raisons des difficultés de mise en œuvre des politiques sociales de droit commun en faveur des gens du voyage réside dans l’absence de 
lien fonctionnel entre ce public et les institutions en charge de ces politiques.

Objectifs opérationnels

 Dresser un état des lieux et diagnostiquer les besoins des ménages.
 Accompagner les gens du voyage en voie de sédentarisation vers l’habitat social ou vers une offre nouvelle adaptée.
 Développer des propositions opérationnelles.

Conditions de mise en œuvre

Pilote : Collectivités
Acteurs associés : Département, CAF,  associations, communes, EPCI...

Financement / moyens mobilisés

à déterminer
Des réflexions sur l’intérêt, selon les besoins constatés sur les territoires, de la mise en place de MOUS similaires à celle du territoire d’Orléans 
Métropole pourraient être envisagées s’il y a une nécessité de mieux percevoir les nouveaux besoins des GDV à d’autres échelles.

Indicateurs de suivi et d’évaluation

 Nombre de MOUS développées sur le territoire
 Nombre de diagnostics réalisés
 Nombre de ménages accompagnés

Échéancier

Durée du Schéma

© DDT 45 / Stationnement dans la zone commerciale de Gien   
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 3.3. L’accompagnement professionnel

  Favoriser l’insertion socio-professionnelle des gens du voyage

Constats

 Une population jeune dotée d’un pourcentage élevé de moins de 20 ans ;
 Des activités économiques développées autour du statut d’auto-entrepreneur dans les domaines de l’entretien du bâtiment, des espaces verts, 

du ferraillage, de la vente d’objets divers sur les marchés, mais aussi des salariés en intérim et/ou en Contrat à Durée Déterminée sur la centrale 
nucléaire de Gien ;

 des ressources basées sur la prime d’activités, le Revenu de Solidarité Active socle, les contrats de travail précaires, les revenus des auto-en-
trepreneurs...

Objectifs opérationnels

 Favoriser le développement des activités indépendantes des Voyageurs de l’aire d’accueil d’Orléans afin d’observer des évolutions favorables 
de leurs ressources.

 Définir les modalités d’une intervention départementale, avec une reprise de l’accompagnement des bénéficiaires du RSA Gens du voyage 
travailleurs indépendants suivis jusqu’alors par les référents professionnels du Département.

 Accompagner 150 travailleurs indépendants gens du voyage BRSA sur l’ensemble du Loiret.
 Développer des activités indépendantes mais aussi l’évolution des ressources par la reprise d’activités salariées complémentaires (activités 

saisonnières notamment).
 Déléguer la contractualisation des Contrats d’Engagement Réciproque (CER) pour ces 150 travailleurs indépendants.
 Désigner des référents par ADS (Orléans Métropole, Nord Loiret, Montargis-Gien

et Beauce à Sologne : Jargeau et Meung-sur-Loire).
 Recruter une accompagnatrice et démarrer l’accompagnement des 150 Travailleurs Indépendants gens du voyage Bénéficiaires du Revenu de 

Solidarité Active non domiciliés sur le terrain d’Orléans-La Source.

Conditions de mise en œuvre

Pilote : Département
Acteurs associés : ADAGV, ADS, ...

Financement / moyens mobilisés

Conventionnement avec l’ADAGV dans le cadre de la Convention d’appui à la lutte contre la pauvreté pour l’accès à l’emploi (CALPAE)

Indicateurs de suivi et d’évaluation

 Nombre de ménages accompagnés
 Résultats obtenus
 Budget alloué dans le cadre de cet accompagnement

Échéancier

Conventionnement engagé en mars 2022

 3.4. La santé

  Favoriser l’accès aux soins des gens du voyage

Constats

La santé est fortement tributaire des déterminants sociaux. Les résultantes de ces déterminants se traduisent au travers des pathologies telles que 
celles liées au métabolisme (exemple : diabète), aux maladies cardio-vasculaires, aux lombalgies, etc.

 Les problématiques de santé du public GDV sont imputables au déficit de mise en place de protocoles de prévention : hygiène, vaccinations, 
dépistages divers, suivi médical.

 Les gens du voyage sont dans le curatif. Le recours aux dispositifs médicaux dont les services des urgences des hôpitaux a lieu lorsque les 
personnes sont déjà malades.

 Les perceptions et les attitudes face à la santé de ce public sont mal connues de la part des professionnels de santé (en dehors des médecins 
de famille) et donc difficiles à appréhender.

 Ce public possède une espérance de vie de 15 ans inférieure à celle de l’ensemble de la population.
 Ce public vieillit et les problématiques liées au vieillissement s’entrecroisent maintenant avec les problématiques liées au handicap. Ainsi, 

de plus en plus de personnels soignants  (infirmiers des services de soins à domiciles, médecins traitants) se rendent sur les aires permanentes 
d’accueil.

Objectifs opérationnels

 Développer les actions de prévention liées à la santé du public GDV sur des thématiques diverses : vaccination, dépistage, nutrition, addiction, 
bien-être, contraception, etc.

 Prendre en compte les besoins spécifiques des personnes âgées et des personnes en situation de handicap.
 Prévenir la perte d’autonomie.
 Développer les connaissances et capacités des GDV pour un accès autonome aux soins et à la prévention dans les services de droit commun.
 Développer la communication sur les permanences de la PMI.
 Définir des actions en faveur des GDV dans le PRAPS 2023-2028.
 S’appuyer sur des associations intermédiaires pour relayer les informations relatives aux dispositifs existants.
 Développer la coordination avec les Contrats Locaux de Santé (CLS).
 Mener une réflexion sur l’opportunité de la création d’un poste d’infirmière diplômée d’état (IDE).

Conditions de mise en œuvre

Pilote : ARS
Acteurs associés : ADS (Chargés de prévention, PMI, etc.), CPAM, associations, etc.

Financement / moyens mobilisés

PRAPS
Conventionnements
à affiner

Indicateurs de suivi et d’évaluation

 Nombre d’actions et formations réalisées
 Nombre de participants GDV

Échéancier

Durée du Schéma

page 27



 SDAHGV / 2023-2029Page 28

 3.5. La scolarisation/La culture

  Favoriser la scolarisation des enfants gens du voyage et la promotion de la culture

Constats

Environ un millier d’enfants du public dit des gens du voyage sont scolarisés sur le département du Loiret. Les conditions de scolarisation au 
sein de l’école élémentaire sont  satisfaisantes y compris pour les enfants issus de ménages qui séjournent lors des grands passages et/ou lors du 
grand rassemblement sur Nevoy.

Néanmoins, les principales problématiques partagées avec le dispositif Centre académique pour la scolarisation des élèves allophones nouvelle-
ment arrivés en France et des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs (CASNAV) portent sur :

 L’insuffisance de la scolarisation en maternelle.
 La déperdition scolaire qui porte sur un nombre très limité d’élèves en primaire mais devient plus conséquent au collège, surtout pour les 

jeunes filles. Le collège est perçu par les parents comme une importante structure où l’accueil est, à leur sens, moins bien organisé qu’à l’école 
primaire, ne serait-ce que par la diversité du nombre d’enseignants. C’est un lieu très anxiogène, les parents ont peur pour leurs filles...

 L’absentéisme, qui se situe sur le département à un taux proche de 50 % pour le public dit des gens du voyage. Cependant, les taux de scola-
risation peuvent atteindre jusqu’à 80 % notamment sur Orléans Métropole. Globalement, les taux de scolarisation s’améliorent. Cette situation 
incombe d’une part aux faibles écarts intergénérationnels, les mères ayant bénéficié de conditions de scolarité positives au cours des années 
précédentes. D’autre part, l’intérêt de l’école est fortement promu par l’éducation Nationale elle-même ainsi que par le tissu associatif dans son 
ensemble.

 Les retards scolaires consécutifs aux difficultés de suivi parental, à l’absentéisme et au recours excessif au CNED.
 Les difficultés d’orientation.  Une partie des enfants est orientée en SEGPA (enseignement adapté.). Mais, il n’existe pas de SEGPA dans 

l’ensemble des collèges. Le collège d’affectation peut être très éloigné de leur lieu de vie. D’ailleurs, depuis la réforme de l’enseignement adapté 
(SEGPA), on assiste à une augmentation des demandes au CNED.

Objectifs opérationnels

éducation :
 Développer la communication auprès des familles de GDV sur les modalités d’accès à la scolarisation.
 Poursuivre le suivi des EFIV (Enfants de Familles Itinérantes et de Voyageurs) par les 4 enseignantes EFIV sous la responsabilité de 4 Inspec-

teurs de l’éducation nationale.
 Contribuer à la lutte contre l’illettrisme et soutenir l’effort l’effort pour réduire les inégalités face à la maîtrise de la langue française.
 Permettre l’élévation du niveau de scolarisation des élèves GDV.
 Favoriser la réussite scolaire des collégiens GDV.

Culture :
 Assurer la transmission et la préservation de la culture des gens du voyage.
 Développer les actions d’éducation artistique et culturelle pour les familles et leurs enfants.

Conditions de mise en œuvre

Pilote : éducation Nationale
Acteurs associés : Département, communes, établissements scolaires, ADAGV et autres gestionnaires des aires d’accueil, CNED, CASNAV, CRIA 
45, etc.

Financement / moyens mobilisés

Moyens affectés par l’éducation Nationale (cf. annexes en p. 52).

Indicateurs de suivi et d’évaluation

 Nombre d’enfants GDV suivis par les EFIV au sein des établissements scolaires (1er degré et 2nd degré).
 Nombre d’enfants GDV ayant recours au CNED.
 Nombre d’actions réalisées (communication, sensibilisation, formations).
 Résultats des élèves GDV aux évaluations nationales (en CP et en 6e).

Échéancier

Durée du schéma

 3.6. La médiation

  accompagner l’arrivée des voyageurs dans le Département du Loiret
notamment lors des grands passages

Constats

 Difficultés d’information en amont des stationnements.
 Difficultés de dialogue entre les groupes de voyageurs et les pouvoirs publics.

Objectifs opérationnels

 Aider à la gestion des arrivées et des départs lors des grands passages.
 Appuyer les communes dans le traitement des situations de stationnements illicites ou d’implantations illégales.
 Relayer les politiques publiques, notamment sociales, auprès des Gens du voyage.
 Accompagner ponctuellement les projets de relogement ou de sédentarisation.
 Faciliter le dialogue entre pouvoirs publics et communautés des Gens du voyage.

Conditions de mise en œuvre

Pilote : état
Acteurs associés : EPCI, Département 
Lancement d’un appel à candidatures par l’état

Financement / moyens mobilisés

Financement : 50 % état, et 50 % Département
Estimation du coût d’un médiateur : 50 000 ¤ par an

Indicateurs de suivi et d’évaluation

 Nombre d’accueils assurés
 Nombre de stationnements illicites

Échéancier

Mise en place en 2023 puis sur la durée du schéma.

© DDT 45 / Prochainement un aire de grand passage près d’un parc solaire de panneaux photovoltaïques
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4. Les instances de gouvernance et de suivi du schéma

Une commission départementale consultative des Gens du voyage pilotée par la Préfecture et 
le Conseil départemental du Loiret, présidée par le Préfet et le Président du Département du 
Loiret : 

 Fréquence : au moins 1 fois par an.

 Rôle : Il s’agit de l’instance principale de suivi et de pilotage du schéma. 

 Elle en établit notamment chaque année un bilan d’application et constitue une instance d’échanges 
sur les différentes thématiques en lien avec les gens du voyage.

 Elle porte des avis sur les évolutions nécessaires et valide les modifications de prescriptions.

Une instance de concertation locale au moins annuelle par territoire, pilotée par un Élu local :

 Forme, fréquence et participants : les modalités d’organisation de ces instances locales sont laissées au 
libre-choix de chacun des 5 territoires.

 Un compte-rendu de ces instances sera adressé aux services de l’État et du Département en amont de 
la Commission départementale consultative des Gens du voyage.

Une instance de coordination pour les grands rassemblements des gens du voyage en tant que 
de besoin.

© Radio France bleue / Fabien Le Du

Annexes
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Possibilités de financement des équipements par l’État
(Modalités applicables en 2023, susceptibles d’évolution)

Annexe 1 

  Aucune aide financière de l’État n’est prévue pour la réalisation d’aires de petit ou 
de moyen passage. 

  concernant les terrains familiaux, l’aide de l’État est calculée sur un taux de 70 % 
d’une base maximale de 30 000 € Ht par place, soit une subvention effective de 
21 000 € nets au maximum par place.

  concernant la relocalisation d’une aire permanente d’accueil ou la transformation 
d’une aire d’accueil en terrains familiaux locatifs, l’aide de l’État est calculée sur un 
taux de 70 % d’une base maximale de 15 245 € Ht par place, soit une subvention  
effective de 10 671,50 € nets au maximum par place.

   Pour la réhabilitation des aires d’accueil existantes, le montant de la subvention 
s’élève à 70 % de 9 147 €, soit 6 402,90 € nets par place.

  toutes ces aides relèvent du BoP 135, et pour certaines, dans le cadre d’appels à 
projets.

  Quant aux logements adaptés, ils peuvent bénéficier du Prêt Locatif Aidé d’Intégra-
tion (PLAI) sous certaines conditions.

Page 32

cartographie des aires existantesAnnexe 2 

© DDT 45 / Exemple habitat adapté, Orléans la source
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EPCI Commune Mise en service Type
Capacité  

en  
caravane

Adresse Gestion

AME (Aggloméra-
tion Montargeoise 
et Rives du Loing)

Villemandeur 2007

Aire 
permanente 

d’accueil

30
Route de Vimory

Société VAgoAmilly 2008 2 386 avenue du  
Dr Schweitzer

CC du Val de Sully Sully-sur-Loire 2010

24

Lieu dit « Le petit Reuilly », 
route d’isdes

CC des Loges Châteauneuf-sur-
Loire 2008 Chemin des Comtesses  

(à proximité de la ZA) Hors service

CC Giennoises
gien 2009 Route des Choux gien

gien ouverture prévue 
en 2023

Aire de grand 
passage 200 D940

Société VAgoCC Berry-Loire-
Puisaye Briare

2009
Aire 

permanente 
d’accueil

24

Avenue Mal de Lattre  
de Tassigny 

Départementale 957 
clos du Noyer 45 250 

Briare

CC des Portes 
de Sologne

La ferté-Saint-Aubin Allée des Charmes Route 
de Jouy-le-Potier

Marcilly-en-Villette Aire de petit 
passage

Commune et pro-
priétaire du terrain

CC du Phitiverais 
Gâtinais Malesherbes

2009

Aire 
permanente 

d’accueil

24
Rond point André Brun 

intersection entre  
la D949 D2152

SYMgHAV Syndicat 
Mixte gestion 

Habitat Voyageurs
CC du Phitiverais Pithiviers 30 Chemin Saint Mathurin 

Pithiviers

Orléans Metropole

orléans La Source Décembre 1979 120 Avenue de la Pomme de 
Pin (près ikea)

En régie directeChécy 2003 26 Rue Edouard Branly 
(derrière Leclerc)

ingré Décembre 2006

40

91 rue de la Carlerie (en 
bordure de l’A10  

Sud ingré)

Fleury-Les-Aubrais 2009 31 chemin de la foulon-
niere Fleury-Les-Aubrais Hors service

Saran 2011 Allée de la vente 
Maugars En régie directe

Saint-Cyr-en-Val
2022 Aire de grand 

passage 200

Angle RD 7 et rue  
de gautray

Société VAgo
CC des Terres du 

Val de Loire Meung-sur-Loire Rue des croissants
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tableau des gestionnaires des aires d’accueil actuelles

Annexe 3 Annexe 4 

cartes des équipements et services sur le territoire  
loirétain

© DDT 45 /  Borne de distribution d’eau

© DDT 45 / Stationnement pompiers

page 35



 SDAHGV / 2023-2029Page 36

 Aire d’Orléans – La Source

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital d’Orléans La Source à proximité.

 École maternelle « Guernazelles » à proximité.

 Écoles élémentaires « Lavoisier » et « Guernazelles » à proximité.

 Collèges « Montesquieu » et « a. Fournier » à proximité.

 Zone commerciale à proximité.

 Transports en commun (bus et tram) à proximité.

 Aire d’accueil de La Ferté-Saint-Aubin

- Excentrée par rapport aux commerces, écoles et services.

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital d’Orléans La Source à environ 14 kms.

 Écoles maternelles « Les Sablons » et « Les Chêneries ».

 Écoles élémentaires « Les Sablons » et « Les Chêneries ».

 Collège du « Pré des Rois ».
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 Aire d’accueil de Malesherbes

- Entrée / sortie de ville, entre la route départementale et la voie ferrée.

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital de Pithiviers à environ 20 kms.

 Écoles maternelles « Marcel Pagnol » et « Jacques Prévert ».

 École élémentaire « Château Vignon ».

 Collège de « Gutenberg ».

 2 supermarchés à proximité.

 Gare RER à proximité.

 Aire d’accueil de Fleury-les-Aubrais

- Entrée / sortie de ville.

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital d’Orléans La Source.

 Clinique Oréliance (Saran).

 5 écoles maternelles.

 4 écoles élémentaires.

 Collèges « andré Chêne » et « Condorcet ».

 Lycée professionnel Jean Lurçat.

 Centre commercial à proximité.

 Transports en commun (bus et tram).
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 Aire d’accueil de Chécy

- Le long de la cour de chargement de Leclerc.

- Excentrée par rapport aux écoles et services.

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital d’Orléans la Source.

 Clinique Oréliance (Saran).

 Écoles maternelles « albert Camus » et « Jean Beaudoin ».

 Écoles élémentaires « albert Camus » et « Jean Beaudoin ».

 Collège Pierre Mendès France.

 aire située dans la zone commerciale.

 Transports en commun (bus).

 Aire d’accueil d’Amilly

- Entrée / sortie de ville.

- Excentrée par rapport aux commerces, écoles et services.

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital d’amilly à proximité.

 4 écoles maternelles.

 4 écoles élémentaires. 

 Collège « Robert Schumann ».

 Lycée agricole du « Chesnoy ».

 Transports en commun (bus).
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 Aire d’accueil de Briare

- Entrée / sortie de ville.

- Excentrée par rapport aux commerces, écoles et services.

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital de Briare (gériatrie).

 Hôpital de Gien à environ 10 km.

 Écoles maternelles « Marcelle Gaime » et « Gustave Eiffel ».

 Écoles élémentaires « Gustave Eiffel » et du « Centre ».

 Collège « albert Camus ».

 Aire d’accueil de Pithiviers

- Zone artisanale – Excentrée par rapport aux commerces, écoles et services.

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital de Pithiviers.

 Écoles maternelles « antoine Beaurieux », « Clos Beauvoys »,  
« Denis Poisson » et Saint aignan ».

 Écoles élémentaires « Clos Beauvoys », « Saint aignon», « abbé Régnard »  
et « Général de Gaulle ».

 Collèges « Denis Poisson » et « de Pithiviers ».

 Lycées « Duhamel du Monceau » et « Jean de la Taille ».
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 Aire d’accueil de Saran

- à coté de l’usine de traitement des déchets de la Métropole d’Orléans – Excentrée par rap-
port aux commerces, écoles et services

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital d’Orléans.

 Clinique Oréliance.

 Écoles maternelles « du Bourg », « Les Sablonnières»,  et « Marcel Pagnol ».

 Écoles élémentaires « du Bourg », « Les Sablonnières »,  et « Chêne Maillard ».

 Collège « Montjoie ». 

 Transports en commun (bus).

 Aire d’accueil de Sully-sur-Loire

Entrée / sortie de ville – Excentrée par rapport aux commerces, écoles et services

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital d’Orléans.

 Hôpital de Gien.

 Écoles maternelles « Jean Marie Blanchard » et « du Centre ».

 Écoles élémentaires « du Centre», et « Hameau ».

 Collège « Maximilien ».
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 Aire d’accueil de Villemandeur

Entrée / sortie de ville – Excentrée par rapport aux commerces, écoles et services.

(Photo aérienne avec localisation de l’aire d’accueil, de l’hôpital, des écoles et collèges, arrêts 
bus et tram, et les commerces et zones commerciales les plus proches).

 Hôpital de Montargis.

 Pas d’école maternelle.

 Écoles élémentaires « du Buisson»,  et « des Catalpas ».

 Collège « Lucie aubrac ».

 Lycée général et professionnel « Durzy ».

 Transports en commun (bus).

 Aire de grand passage de Saint-Cyr-en-Val

© DDT 45
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 Aire de grand passage de Gien Aire de grand passage de Meung-sur-Loire

© DDT 45© DDT 45
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tableaux récapitulatifs des différentes interventions sociales

Annexe 5 

Organismes 
concernés actions proposées Calendrier prévisionnel

Caisse d’Allocations 
Familiales

(CAF)

 Agrément du centre social de l’ADAGV dont l’un des objectifs 
est de « favoriser l’accès au droit commun ».
 Accompagnement de droit commun des allocataires faisant 
face à un événement ou  à des difficultés sociales et familiales².
 Maintien de l’offre d’accueil et de loisirs périscolaire et ex-
tra-scolaire (financement d’un ALSH 6-11 ans et 12-17 ans).

 Agrément du projet social pour 
la période du 01/07/2021 au 
30/06/2025.
 Permanent.
 Durée de la CTG (2022-2025)

Agences Départementales
des Solidarités (ADS)

 Mise à disposition des services sociaux du Département.  Déjà en place, action à poursuivre.

Associations, partenaires
 Réflexion sur la mise en place d’un bus social itinérant al-
lant au contact du public GDV et visant à favoriser l’accès aux 
droits, à la santé, à la culture, aux loisirs...

 2023-2024

Organismes 
concernés actions proposées Calendrier prévisionnel

ADAGV 45
+ CD 45 (DIH+ADS)

Accompagnement social global.
 Suivi de 500 personnes, dont 400 bénéficiaires du RSA rencontrant 
des difficultés sociales globales, domiciliés à l’ADAGV et/ou station-
nant sur le territoire de l’ADS d’Orléans Métropole (secteur Sud).
 Aider les GDV à développer leur autonomie sociale et à réduire 
leurs difficultés.
 2 référents ADAGV suivent les parcours d’insertion des familles.
 Une référente identifiée sur l’ADS d’Orléans.

Développement des activités indépendantes des Voyageurs itinérants.
 Accompagnement de 150 travailleurs indépendants GDV BRSA 
sur l’ensemble du Loiret.
 Des référents identifiés dans chacune des ADS.
 Un référent ADAGV.

 Subventions annuelles.

ADS Accompagnement socio-professionnel dont le public GDV peut 
bénéficier.

 Action à poursuivre.

Missions Locales

Accueil des jeunes GDV comme tout jeune loirétain de 16 à 25 ans.
 Offre de services = favoriser l’inclusion sociale : santé, mobilité,  
logement, situation financière.
+  accès à l’emploi et à la formation : savoir-être, orientation, 
formation, emploi.
+  accès au numérique, à la citoyenneté et à la culture/aux loisirs.

 Action à poursuivre.

CRIA 45 Animer de nouvelles actions de lutte contre l’illettrisme.
Renforcer le partenariat avec les autres acteurs.

 2023-2029

 L’accès aux droits 

 L’accompagnement social et professionnel 

¹ Séparation, décès, attente d’un premier enfant, naissances multiples, parents seuls, violences conjugales, impayés de loyers.

+

Organismes concernés actions proposées Calendrier  
prévisionnel

CD 45 (PMI)

 Accès à l’accompagnement des professionnels de PMI.
 Mieux communiquer sur les permanences pour le suivi  
médical des enfants et des femmes enceintes.
 Renforcer le partenariat avec les chargés de préven-
tion et autres acteurs du secteur.

 2023-2029

ARS

Intégrer un volet d’actions en faveur des GDV au sein du  
Programme régional d’Accès à la Prévention et aux 
Soins à destination des personnes en situation de pré-
carité.

 PRAPS  2023-2028

CD45/PMI, ADAGV, APLEAT, Fédération 
Régionale des Acteurs en Promotion de la 

Santé - Instance Régionale d’éducation et de 
Promotion de la Santé (FRAPS IREPS),

Planning familial...

Développer des actions de prévention et de promo-
tion de la santé (vaccination, nutrition, addictions, 
contraception, dépistages...).

 2023-2029

CPAM Application du droit commun, réflexion à la mise en 
place d’actions de prévention en faveur du public GDV.

 2023-2029

Organismes  
concernés actions proposées Calendrier 

prévisionnel

éducation Nationale (EN)

 Suivi des EFIV (Enfants de Familles Itinérantes et de Voyageurs) : 
Coordination assurée par 1 Inspectrice de l’EN (IEN) + mise en œuvre du dispo-
sitif par 4 enseignantes EFIV sous la responsabilité de 4 IEN.

 Droit à l’instruction des enfants de familles GDV (droit commun) : 
acquisition des compétences fondamentales de base.
+  bilans individuels de compétences +  suivi des élèves.
+  renforcement en français et mathématiques des élèves par un travail 
de co-intervention avec l’enseignante de la classe. 
+  rencontres et écoute des familles.
+  poursuite de la remise du livret de suivi pédagogique pour les élèves EFIV.

 Formation des professeurs des écoles EFIV en partenariat avec le CASNAV.

 Indicateurs suivis par l’Académie d’Orléans-Tours concernant le public GDV.

 Déjà en place, ac-
tion à poursuivre.

Développer la communication auprès des familles de GDV sur les modalités 
d’accès à la scolarisation.
(Flyer de présentation adapté au public GDV déjà à disposition dans les 
aires d’accueil et diffusé dans les écoles : proposition de relancer cette dif-
fusion et de l’élargir au sein des mairies du Loiret).

 Communication 
annuelle   action 
à poursuivre.

AEN et CD45
EN +  CRIA 45 +  ADAGV +  
DRAC +  CVL +  tout autre 

organisme loirétain  
à vocation culturelle

Favoriser la réussite scolaire des collégiens GDV :
 Sensibiliser les parents.
 Créer des parcours individuels aménagés au sein des collèges...
Favoriser la promotion de la culture :
 Assurer la transmission et la préservation de la culture GDV.
 Développer des actions d’éducation artistique et culturelle pour les fa-
milles GDV et leurs enfants.

 2023 - 2029.

 La santé

 La scolarisation et la culture 
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Organismes 
concernés actions proposées Calendrier prévisionnel

Orléans Métropole (OM) 
et ADAGV 45

MOUS = assistance de l’ADAGV 45 auprès d’OM pour la mise 
en œuvre de sa politique de sédentarisation.
 Repérage et identification des familles installées sur les  
22 communes d’OM sur des terrains qui sont leur propriété 
(= suivi de ces terrains privés occupés)  Courrier OM/ADAGV 
adressé le 06/01/2023 aux maires pour recueillir des informa-
tions nécessaires au repérage de ces terrains.
 Accompagnement social des familles dans les différentes 
phases de sédentarisation (une quinzaine de familles au 
maximum).

 1er rendu de ce travail attendu par 
OM pour fin juin 2023.

Collectivités locales  
hors OM

Réflexion sur l’intérêt ou non, selon les besoins constatés sur 
les territoires, de la mise en place de MOUS similaires à celle 
du territoire d’OM, si nécessité de mieux percevoir les nou-
veaux besoins des GDV à d’autres échelles.

 2023 - 2024.

 La Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) 
d’Orléans Métropole

Organismes 
concernés actions proposées Calendrier prévisionnel

état / Département /
Collectivités locales

 Réflexion sur la création d’un poste de médiateur départe-
mental

 2023-2024

 La médiation 

Enjeux auxquels un médiateur départemental pourra répondre :

   aider à la gestion des arrivées et des départs lors des grands passages ;

   appuyer les communes dans le traitement des situations de stationnements illicites ou d’implantations illégales ;

   relayer les politiques publiques, notamment sociales, auprès des Gens du voyage ;

   accompagner ponctuellement les projets de relogement ou de sédentarisation ;

   faciliter le dialogue entre pouvoirs publics et communautés des gens du voyage.

Page 54

 Secteurs d’intervention des EFIV

page 55



Réalisation novembre 2023 : SHRU / communication direction - Crédits photos : Terra MTECTTEM / DDT 45 / Illustrations : Vecteezy.com / CD / DDT - PCPT / Radio France bleue 
Version du 20/02/24 rectifiant une erreur matérielle en P. 19


